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INTITULE DU POSTE : Psychologue Internat 
 

Direction ou service : Maison d’Enfants à Caractère Social 
FONCTION : Psychologue 
CATEGORIE : A 

LIEU GEOGRAPHIQUE : Luzancy 

 

 

ENVIRONNEMENT 
 

La Maison d’Enfants à caractère social de Luzancy est un établissement Public Départemental 
Autonome créé par délibération du Conseil Général en date du 10 juillet 1987 conformément 
à la loi n°83-8 du 07 janvier 1983.  
 
L’établissement réalise un accueil et un accompagnement pour 76 enfants, adolescents et 

jeunes majeurs (0-21 ans), confiés aux services de l’Aide Sociale à l’Enfance, rencontrant des 

difficultés de nature à altérer leur développement psychologique, affectif, moral et cognitif, 

et faisant l’objet d’une mesure de protection judiciaire ou administrative. La prise en charge 

peut être individuelle (famille d’accueil) ou collective. 

L’établissement développe une compétence dans l’action sociale et le dispositif de protection 
de l’enfance et de la famille du département de Seine et Marne et, contribue avec les autorités 
concernées et les partenaires, à partir de ses missions d’accueil d’observation et d’orientation, 
à la mise en œuvre et à la dynamisation du schéma départemental. 
 
L’établissement est identifié à partir de sa mission comme un établissement éducatif de 
protection, d’accompagnement au quotidien et de mise en œuvre d’une démarche de 
coéducation avec les familles. Ses équipes assurent une qualité dans l’évaluation et 
l’accompagnement personnalisé des situations dont elles rendent compte auprès des 
autorités administratives du département. 
 
En sa qualité de Maison d’Enfants à caractère social, l’établissement exerce une action sociale 

et relève des Lois n°2002-02 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 

n°2007-293 du 05 mars 2007 réformant la Protection de l’Enfance, n° 2016-297 du 14 mars 

2016 relative à la protection de l'enfant, et n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la 

protection des enfants « Loi Taquet ». 

 Compte tenu du caractère Public de la Maison d’Enfants de Luzancy, le personnel relève du 

Code général de la fonction publique. 
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Le Décret n° 97-487 du 12 mai 1997 fixe pour sa part les dispositions communes applicables 

aux agents stagiaires de la Fonction Publique Hospitalière. 

Les contractuels sont quant à eux régis par le décret n°91-155 du 06 février 1991. 
 
L’effectif total de la Maison d’Enfants est de 76 places réparties comme suit : 
 
➢ 36 Places sur l’internat réparties sur 3 groupes distincts (accueil de 6 à 16 ans) ; 

➢ 10 places mixtes sur les structures adolescents (5 places structure et 5 places en 

appartements ; accueil de 16 à 21 ans) ; 

➢ 30 places sur le dispositif d’accueil familial (accueil de 0 à 21 ans). 

 

La capacité d’accueil de l’internat est de 36 places, réparties de la manière suivante : 

✓ Un groupe mixte de 12 places pour les enfants de 6 à 10-11 ans ; 

✓ Un groupe filles de 12 places pour les préadolescentes de 10-11 ans et 

adolescentes de 14-15 ans ; 

✓ Un groupe garçons de 12 places pour les préadolescents de 10-11 ans et 

adolescents de 14-15 ans. 

 

La MECS comprend également un service de soutien à la parentalité et de visite en présence 

d’un tiers.  

 

90 agents en moyenne assurent l’accompagnement et la sécurité physique et morale des 

enfants dont 3 Psychologues. 

QUALIFICATIONS REQUISES 

- Diplôme souhaité et/ou requis :  

-  diplôme professionnel de psychologie en référence au décret n° 90-255 du 

22 mars 1990 fixant la liste des diplômes professionnels permettant de faire 

usage du titre de psychologue 

- Master 2 ou DESS de psychologie clinique et/ou psychopathologie de 

l’enfant et de l’adolescent 

 

- Formations / habilitations : 

-  formation en psychologie clinique et psychopathologie 

-  code de déontologie des psychologues 

-  L'usage professionnel du titre de psychologue est défini par l'article 44 de la 

loi n°85-772 du 25 juillet 1985 complété par l'article 57 de la loi n° 2002-303 

du 4 mars 2002 qui fait obligation aux psychologues de s'inscrire sur les listes 

ADELI.  
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OBJECTIFS GENERAUX  

 

- Mettre en œuvre des objectifs définis par le département et la MECS en matière de protection 

de l’enfance  

-  Mettre en œuvre la protection de chaque enfant et le soutien à leur famille  

- Favoriser le développement d’un travail collectif transversal entre les services de la MECS 

- Accompagner la sortie du dispositif de la protection de l’enfance 

- Eviter les ruptures de parcours 

- Maintenir, le cas échéant, les liens fraternels 

 

MISSIONS PRINCIPALES DU POSTE 

- Il contribue au développement du réseau partenarial au regard des besoins de la MECS 

- Il participe à l’élaboration du projet de service et/ou du projet institutionnel 

- Il participe la réflexion institutionnelle au regard de la protection de l’enfance ainsi qu’à des 

espaces de réflexion au sein d’une équipe pluridisciplinaire (réunions institutionnelles, 

réunions de coordinations interservices, réunions de supervisions, réunions cliniques avec le 

pédopsychiatre et l’infirmière de la MECS, réunions d’équipe) 

- Il est particulièrement chargé de veiller à la prise en compte de la réalité psychique de la 

personne, dans sa dynamique psycho-affective  

- Il participe au diagnostic et à l’évaluation des situations, de la problématique de chaque 

enfant confié et de sa famille. 

-  Il contribue à la réflexion autour du projet et à son adéquation face aux besoins 

fondamentaux de l’enfant afin de permettre un développement de sa maturité et de son 

potentiel  

- Il peut accueillir, encadrer et former des étudiants ou des stagiaires. 

 

MISSIONS SPECIFIQUES A L’INTERNAT 

➢ Les activités du psychologue : 

- Il participe à l’élaboration du DIPC et/ ou du contrat jeune majeur pour le jeune accueilli aux 

côtés des référents éducatifs  

- Il réalise des entretiens cliniques à destination des enfants et des parents 

- Il réalise des ateliers thérapeutiques parents/enfants 

- Il peut proposer des entretiens familiaux si nécessaire. 

- Il rédige des notes cliniques et participe à l’élaboration des écrits des enfants (rapport 

d’évolution, notes, IP …) 

- Il travaille en équipe pluri professionnelle 

- Il participe aux réunions de synthèse  

- Il soutient et accompagne l’équipe dans sa réflexion autour des situations familiales et des 

projets éducatifs 
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- Il recueille et analyse les besoins et demandes d’interventions thérapeutiques et oriente les 

jeunes vers les dispositifs de soins adaptés.  

-  Il coordonne les parcours de soins thérapeutiques 

- Il participe aux admissions (étude de dossier, premier rendez-vous d’admission…) 

- Il participe en lien avec l’équipe éducative et le service infirmerie, à la prévention des risques 

dans le cadre d’actions individuelles ou groupales 

-  Il synthétise et restitue les bilans psychologiques aux enfants, aux parents (le cas échéant) et 

aux professionnels de l’équipe.  

- En lien avec l’équipe pluridisciplinaire et les partenaires, il accompagne le jeune vers la sortie 

du dispositif, dans son domaine de compétences. 

- Le psychologue soutient et accompagne l’équipe dans sa réflexion autour des situations 

familiales. 

 

➢ Les compétences du psychologue : 

Savoir- faire: 

- Ecoute clinique 

- Capacité d’observation et d’analyse 

- Choix d’une méthode correspondante à son domaine de compétence et compatible avec le 

public accueilli 

- Identification et coordination des orientations thérapeutiques adaptées à l’enfant 

- Sens du travail en équipe, en réseau et en partenariat 

- Respect et connaissance du droit de l’enfant et de sa famille 

- Capacité à faire progresser les pratiques professionnelles 

- Apports cliniques en Psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent 

- Garant de la confidentialité des propos recueillis auprès des enfants, des familles et /ou des 

professionnels 

- Capacité d’adaptabilité, d’écoute et relationnelle 

- Capacité à travailler en équipe 

- Capacités rédactionnelles : rédiger et mettre en forme des notes, rapports. 

 

Savoir-être :  

- Faire preuve d’une capacité relationnelle qualitative tant avec la direction, les Cadres Socio-

Educatifs, l’équipe, les jeunes, les partenaires. 

Démontrer une capacité à transmettre clairement des informations, échanger, écouter 

activement, recevoir des informations et messages et faire preuve d’ouverture d’esprit. 

- Intégration à l’équipe pluridisciplinaire et distance nécessaire face à cette équipe 

- Capacité à accompagner le changement 

- Être force de proposition 

- Garantir la confidentialité, conformément au code de déontologie, des propos recueillis 

auprès des enfants, des familles ainsi que la distance relationnelle nécessaire aux prises en 

charges 
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CONDITIONS D’EXERCICE 

Le psychologue de la Maison d’Enfants de Luzancy, affecté au service de l’Espace Familles, exerce ses 
fonctions dans un cadre horaire défini par le directeur responsable de l’accompagnement éducatif des 
enfants accueillis. Ce cadre horaire est ajusté au regard du rythme de vie institutionnelle des jeunes, 
et de leurs besoins. 
Les horaires sont donc définis sous l’autorité du directeur pour le bon fonctionnement de la structure 
collective sur la base d’un forfait jour, la journée de temps FIR (Formation Information Recherche) est 
à moduler en fonction des besoins des services.  
 
 
Les congés sont organisés comme suit : 
 

• 25 jours ouvrés par an (+ 2 Hors saisons + 1 Fractionnement) 

• 20 RTT 

• Congés hebdomadaires : Samedi et Dimanche ou Dimanche et Lundi 

• Jours fériés 

 
 

         

Fait à Luzancy, le  

NB : Cette fiche de poste est appelée à être modifiée en fonction de l’évolution des 

pratiques institutionnelles. 

Signature de l’agent Signature de la Directrice  
 Mme Elodie DENIS 

 

  


